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			OMEGA AVOCATS - SUCCESSION & PATRIMOINE

Notre Cabinet d’avocats à Nice vous conseille et vous défend en Droit des successions







  		

	




	
				
			
	
		
			Vous avez un problème de succession à Nice ou dans la région PACA ? Vous souhaitez préparer votre succession, débloquer une succession ou encore résoudre un contentieux ?

Vous souhaitez anticiper votre succession et optimiser la transmission de votre patrimoine ?

Nos avocats spécialisés en Droit des successions et en Droit patrimonial à Nice sont à votre disposition pour vous défendre avec loyauté et détermination.

Vous pouvez joindre notre Cabinet niçois ou, si vous le souhaitez, prendre directement un rendez-vous en ligne.


		

	

		

	



	 
 



        		  		
	
				
			
	
	
		

 
		
			
	

	

	
		
			
		

		
			Une question ? Un problème patrimonial ?






			Contactez des avocats spécialistes en succession et patrimoine à Nice
					

	



		

	




	
		

 
		
					

	





		

	



	 
 



        		  		
	
				
			FAIRE APPEL A UN AVOCAT EN PATRIMOINE & SUCCESSION

Notre Cabinet d'avocats à Nice



N’hésitez pas à joindre nos avocats spécialisés en Droit des successions et du Patrimoine à Nice pour répondre à toutes vos questions.





  
	

	

	
		
			
				
			

			
							
									

				Adresse de notre Cabinet à Nice

22, rue de l’Hôtel des Postes - 06000 Nice






							
									

			
			
		

	
	



	

	

	
		
			
				
			

			
							
									

				Téléphone de notre Cabinet à Nice

04 22 53 75 26






							
									

			
			
		

	
	



	

	

	
		
			
				
			

			
							
									

				E-mail de contact

succession@omega-avocats.fr






							
									

			
			
		

	
	



		Les forces de notre Cabinet d'avocats

		Une équipe d'avocats spécialisés à votre service

		Prendre rendez-vous en ligne avec un avocat à Nice
		

	




	
		

		
			DES AVOCATS SPÉCIALISÉS EN SUSCCESION À NICE

Formulaire de contact







  
	
		
			Vous avez un problème de succession ou plus largement patrimonial ? N’hésitez pas à contacter notre Cabinet d’avocats à Nice spécialiste du droit des successions et du patrimoine pour vous aider.
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			Un avocat à Nice spécialiste en droit des successions vous défend !
	La donation dans la succession
	Le testament dans la succession
	L'indivision successorale
	Le partage de la succession
	Le contentieux successoral
	Le recel de succession


La donation dans la succession

Anticiper sa succession et faire une donation grâce à un avocat

La donation pour anticiper sa succession



Une succession peut être anticipée, préparée. Il existe plusieurs procédés, comme la donation, pour que la dévolution successorale soit conforme à vos volontés et échappe ainsi à l’application des règles légales par défaut.





  
	
		
			La donation est un acte juridique par lequel une personne, le donateur, transfère gratuitement la propriété d’un bien à une autre personne, le donataire. La donation peut être faite entre vifs ou par testament.

Notre Cabinet d’avocats à Nice en succession vous conseille si vous souhaitez préparer votre succession et réaliser une donation.

Dans le cadre d’une succession, la donation peut être utilisée pour :

	Partager le patrimoine du donateur entre ses héritiers de son vivant.
	Éviter les droits de succession.
	Apporter une aide financière à un enfant ou un petit-enfant.
	Réserver un bien à un héritier particulier.


La donation peut être faite à titre gratuit ou à titre onéreux. Dans le cas d’une donation à titre gratuit, le donateur ne reçoit rien en contrepartie de son don. Dans le cas d’une donation à titre onéreux, le donataire s’engage à verser une contrepartie au donateur, par exemple une somme d’argent ou un service.

Les donations entre vifs sont soumises aux droits de donation. Le montant des droits de donation est déterminé en fonction de la valeur du bien donné et du lien de parenté entre le donateur et le donataire.

Les donations par testament sont également soumises aux droits de succession. Le montant des droits de succession est déterminé en fonction de la valeur du bien donné et du lien de parenté entre le donateur et le donataire.

La donation est un acte juridique important qui doit être soigneusement réfléchi. En effet, la donation peut avoir des conséquences fiscales et civiles importantes. Il est donc conseillé de se faire conseiller par un Avocat spécialisé dans la succession avant de faire une donation.

Voici quelques exemples de donations dans le cadre d’une succession :

	Un parent fait une donation d’un appartement à son enfant.
	Un couple marié fait une donation-partage de ses biens entre ses enfants.
	Un donateur fait une donation d’un fonds de commerce à son neveu.
	Un donateur fait une donation d’une somme d’argent à une association caritative.


La donation est par conséquent un très bon outil juridique pour organiser sa succession et transmettre son patrimoine à ses héritiers.

Les conseils d’un avocat spécialisé en succession sont utiles pour vous aider à anticiper et préparer votre succession. Il peut élaborer avec vous une véritable stratégie successorale dans le respect de la loi afin de sécuriser vos décisions et faire qu’elles soient respectées.

N’hésitez pas à faire appel à un avocat en succession et patrimoine à Nice pour vous conseiller et réaliser toutes les donations utiles afin de préparer au mieux votre succession.


		

	



Le testament dans la succession

Le testament pour modifier la dévolution légale

Un testament pour organiser sa succession



Un testament est un acte écrit par lequel le testateur indique les personnes au profit desquelles il souhaite transmettre ses biens lors de son décès et dans quelles proportions.





  
	
		
			Le droit des successions met en évidence l’importance du testament comme outil de gestion et de distribution du patrimoine après le décès. Le testament est une manifestation écrite de la volonté d’une personne, le testateur, concernant la distribution de ses biens après son décès.

Notre Cabinet d’avocats à Nice en Droit des successions vous conseille si vous souhaitez rédiger votre testament de manière efficace.

Réglementé par les articles 895 à 930 du Code civil français, le testament se distingue de la succession légale, qui applique une distribution prédéterminée par la loi en l’absence d’un testament. Par contre, le testament permet au testateur d’exercer un contrôle considérable sur l’organisation de sa succession, tout en respectant les droits réservataires des héritiers (articles 912 à 917 du Code civil).

En droit des successions, trois types principaux de testaments sont reconnus : le testament olographe, le testament authentique et le testament mystique. Le choix du type de testament dépend du niveau de sécurité juridique souhaité et des contraintes personnelles du testateur.

Le testament olographe, rédigé en entier, daté et signé de la main du testateur, offre une grande flexibilité mais présente des risques en termes de validité et de conservation. Le testament authentique, rédigé par un notaire en présence de témoins, offre une sécurité juridique maximale mais implique un certain formalisme. Le testament mystique, rédigé par le testateur ou un tiers, scellé et remis à un notaire en présence de témoins, est moins courant en raison de sa complexité.

Le testament permet de préciser la répartition des biens, mais aussi de désigner un exécuteur testamentaire, de faire un legs à une personne spécifique ou à une association, de prévoir la tutelle d’un enfant mineur, ou encore d’exprimer des volontés particulières concernant ses funérailles.

Il est essentiel de noter que le testament peut être révoqué ou modifié à tout moment par le testateur durant sa vie. Cependant, la rédaction du testament nécessite une attention particulière pour éviter toute ambiguïté susceptible d’entraîner des litiges ou une contestation.

En somme, le testament est un instrument fondamental en droit des successions. Il permet une planification successorale personnalisée et une tranquillité d’esprit pour le testateur, tout en assurant le respect de ses dernières volontés. Cependant, sa rédaction doit être effectuée avec rigueur pour garantir sa validité et sa conformité aux dispositions légales.

Les conseils d’un avocat à Nice spécialisé en Droit des successions  sont donc utiles pour rédiger un testament, nécessaire afin de s’assurer de la validité d’un testament ou, au contraire, le contester.

Dans tous les cas, vous pouvez faire appel à un avocat à Nice en Droit du patrimoine et des successions pour vous assister dans la rédaction de votre testament.


		

	



L'indivision successorale

Un avocat vous assiste dans tous vos problèmes d'indivision

La vie et la sortie de l'indivision successorale



Les indivisaires sont tenus à des obligations quant à la gestion des biens de la succession et ne peuvent sortir de l’indivision successorale comme ils le souhaitent, bien qu’ils ne soient pas tenus d’y rester.





  
	
		
			L’indivision se réfère à la situation dans laquelle plusieurs personnes, appelées indivisaires, détiennent un droit de propriété conjoint sur un ou plusieurs biens. En droit des successions, cette situation survient généralement lorsque le défunt ne laisse pas de testament définissant la répartition de ses biens, ou lorsque le testament existant ne prévoit pas le partage immédiat de la succession.

Nos avocats à Nice spécialisés en succession  vous conseillent dans la gestion de votre indivision successorale.

En principe, l’indivision successorale est temporaire. Elle commence au moment du décès et se termine par le partage des biens entre les héritiers. Cependant, selon le contexte et la complexité de la succession, l’indivision peut durer plusieurs années. Pendant cette période, tous les indivisaires possèdent ensemble l’ensemble des biens indivis et doivent gérer ces biens en commun.

L’indivision peut être source de conflits. Par exemple, si un indivisaire souhaite vendre un bien indivis, il doit généralement obtenir le consentement de tous les autres indivisaires. De même, si des dépenses importantes, comme des réparations, doivent être engagées pour un bien indivis, il peut être difficile d’obtenir un accord sur la répartition de ces coûts entre les indivisaires.

Pour gérer ces problèmes, le droit prévoit plusieurs outils juridiques. L’un de ces outils est le recours à un mandataire, qui peut être nommé par accord entre les indivisaires ou par un juge, pour gérer les biens indivis. De plus, depuis la réforme de 2006, un indivisaire peut vendre un bien indivis sans l’accord de tous les autres indivisaires, à condition de respecter certaines conditions.

Malgré ces facultés, l’indivision peut néanmoins mener au blocage, en particulier lorsque les relations entre les indivisaires sont tendues. Dans ces situations, un indivisaire a le droit de demander le partage des biens pour sortir de l’indivision. Ce partage peut être réalisé à l’amiable ou, en cas de désaccord, par voie judiciaire. La représentation par avocat est alors obligatoire et notre Cabinet d’avocats spécialisé à Nice en succession peut vous y aider.

L’indivision est donc une notion complexe en droit des successions, source de conflits. La compréhension de cette notion est essentielle pour la bonne gestion d’une succession.

En cas de conflit successoral, la simple présence de l’avocat permet souvent la sortie amiable de l’indivision.

La défense de l’avocat est nécessaire pour en obtenir la sortie judiciaire. N’hésitez pas à faire appel à notre Cabinet d’avocats en succession à Nice pour vous assister.


		

	



Le partage de la succession

Un avocat pour vous aider à obtenir le partage d'une succession

Le Partage amiable ou judicaire de la succession



Le partage de la succession est l’acte qui consiste à répartir les biens du défunt entre ses héritiers. Le partage de la succession peut être amiable ou judiciaire.





  
	
		
			En cas de blocage, de conflit, la succession peut se retrouver bloquée, indéfiniment. Or, si le partage amiable est très généralement la solution la plus efficace, le partage judiciaire peut, malheureusement, devenir la seule solution pour garantir vos droits.

Les conseils d’un avocat spécialiste en succession sont alors nécessaires pour vous défendre au mieux. Notre Cabinet d’avocats à Nice en Droit patrimonial et successoral est à votre disposition pour vous assister.

Le partage amiable : le partage amiable de la succession est le partage qui se fait à l’amiable entre les héritiers. Le partage amiable doit être constaté par un acte notarié.

Le partage judiciaire : le partage judiciaire de la succession est le partage qui est prononcé par le tribunal en cas de désaccord entre les héritiers.

Les différents modes de partage :

	Le partage indivis : les héritiers se partagent les biens du défunt en indivision, c’est-à-dire qu’ils les possèdent tous ensemble.
	Le partage en nature : les héritiers se partagent les biens du défunt en nature, c’est-à-dire qu’ils reçoivent chacun un bien ou une partie d’un bien.
	Le partage en valeur : les héritiers se partagent les biens du défunt en valeur, c’est-à-dire qu’ils reçoivent chacun une somme d’argent correspondant à la valeur de leur part dans la succession.


Les formalités du partage : le partage de la succession doit être constaté par un acte notarié. L’acte notarié doit contenir les informations suivantes :

	Les noms et prénoms des héritiers.
	Les biens qui sont partagés.
	Les parts de chacun des héritiers.
	La date du partage.


Les conséquences du partage : le partage de la succession a pour effet de mettre fin à l’indivision entre les héritiers. Les héritiers deviennent alors propriétaires exclusifs des biens qui leur ont été attribués.

Les recours en cas de désaccord : en cas de désaccord entre les héritiers sur le partage de la succession, les héritiers peuvent saisir le tribunal. Le tribunal prononcera un partage judiciaire qui sera contraignant pour tous les héritiers.

Dans tous les cas, si vous retrouver bloqué dans une succession, que vous n’arrivez pas à sortir d’une indivision, nous pouvons vous conseiller pour obtenir le partage amiable de celle-ci et réussir la sortie de l’indivision. Nous vous défendrons devant le Tribunal pour obtenir le partage  judicaire de la succession si nécessaire. Un avocat spécialisé en succession à Nice est à votre disposition pour vous conseiller et vous défendre !


		

	



Le contentieux successoral

La défense de l'avocat en cas de conflit successoral

Conflits et blocages dans la succession



Différents litiges successoraux peuvent faire échec à une liquidation amiable de la succession.

En cas de difficultés, de blocage d’une succession, les conseils de l’avocat en succession sont alors indispensables pour tenter de nouer le dialogue, rappeler l’ensemble des parties à leurs droits et devoirs, faire une proposition de partage successoral qui garantisse vos intérêts et même préparer le partage judiciaire de la succession pour mettre chacun devant ses responsabilités.





  
	
		
			Le contentieux successoral est l’ensemble des litiges qui surviennent à l’occasion d’une succession. Il peut porter sur différents aspects de la succession, tels que la validité du testament, la qualité des héritiers, le partage des biens ou le paiement des dettes.

Les conflits dans une succession peuvent être complexes et brutaux. Il est souvent nécessaire de faire appel à un avocat pour les résoudre. Nos avocats spécialisés en droit des successions à Nice peuvent vous aider à rédiger un testament ou à le contester, à résoudre un conflit dans une succession ou à sortir d’une indivision.

Notre cabinet d’avocats à Nice en succession est à votre disposition pour vous défendre par exemple si :

	Un testament est contesté pour invalidité.
	Un héritier conteste la qualité d’un autre héritier.
	Les héritiers ne parviennent pas à se mettre d’accord sur le partage des biens ou leur valeur.
	Un héritier refuse de payer les dettes du défunt.


Si vous êtes confronté au blocage d’une succession, il est important de consulter un avocat dès que possible. Un avocat spécialiste en successions pourra vous aider à comprendre vos droits et à défendre vos intérêts.

Vous pouvez bien entendu essayer d’anticiper et prévenir de futurs litiges successoraux en :

	Rédigeant un testament. Un testament est un document juridique qui permet à une personne de disposer de ses biens après son décès. Il est important de rédiger un testament qui soit clair et précis, et qui respecte les droits de ses proches.
	Consultant un notaire. Un notaire est un professionnel du droit qui est spécialisé dans le droit des successions. Il peut vous aider à rédiger un testament, à gérer une succession ou à résoudre un problème de succession.
	Tenant à jour votre testament. Votre testament doit être tenu à jour en cas de changement important dans votre vie, comme un mariage, un divorce ou la naissance d’un enfant.
	Vous informant sur vos droits.  Vous pouvez consulter un avocat pour plus d’informations.


Dans tous les cas, nos avocats à Nice en Droit des successions vous aident à vous défendre en cas de blocage ou de conflit dans une succession.


		

	



Le recel de succession

Le délit civil de recel de succession

Le recel de succession et le recel d'héritiers



L’héritier qui tente volontairement de rompre l’égalité du partage successoral se rend coupable de recel successoral. Il faut que soient réunis un élément matériel et un élément intentionnel.

La sanction applicable au recel successoral est redoutable dans la mesure où l’héritier receleur perd tout droit sur les biens recelés.





  
	
		
			Le recel successoral se produit lorsque l’un des héritiers, en toute connaissance de cause, s’approprie indûment, détourne ou cache une part ou la totalité de la succession d’un défunt, dans l’intention de priver les autres héritiers de ce qui leur revient légitimement. Ce délit peut impliquer des biens tangibles tels que des propriétés, des actifs financiers, mais aussi des informations cruciales relatives à la succession.

L’assistance d’un avocat à Nice spécialiste de la succession est donc nécessaire pour vous aider à apprécier la qualification de recel et à mettre en ouvre ensuite les procédures pour défendre vos droits.

La mise en lumière d’un recel successoral peut être une entreprise délicate, mais elle est primordiale. En effet, le recel successoral est sévèrement puni par la loi. Si un héritier est reconnu coupable de recel, il peut être exclu de la succession, ce qui signifie qu’il perdrait la part de la succession qui lui était initialement dévolue. De plus, il pourrait être obligé de rembourser la valeur des biens qu’il a illégalement acquis aux autres héritiers.

Pour prouver un recel successoral, plusieurs éléments doivent être établis. Premièrement, il faut démontrer que l’héritier a agi de mauvaise foi, c’est-à-dire qu’il était conscient de son acte répréhensible. Deuxièmement, il doit être prouvé que l’héritier a réellement détourné ou caché des biens de la succession. Enfin, il faut démontrer que les autres héritiers ont subi un préjudice en raison de l’action de l’héritier indélicat.

Il est à noter que le recel successoral ne se limite pas aux actes de l’héritier lui-même. Si un tiers, par exemple un notaire, participe ou contribue au recel, il peut également être tenu pour responsable.

En tant que cabinet d’avocats spécialisé en droit des successions, notre rôle est de vous aider à identifier et à prouver un recel successoral. Nous sommes là pour vous aider à comprendre vos droits et obligations en tant qu’héritier, et pour vous conseiller sur les meilleures stratégies pour protéger vos intérêts.

Comprendre le recel successoral peut sembler compliqué, mais c’est essentiel pour une répartition juste de la succession. Nos avocats à Nice spécialistes en succession sont à vos côtés pour vous guider dans ce processus, assurer le respect de vos droits et contribuer à une résolution équitable.

N’hésitez pas à consulter nos avocats en successions à Nice si vous soupçonnez un recel successoral !


		

	







		

	



	


        		  		
	
				
			Droit des successions et Droit patrimonial

OMEGA AVOCATS - CABINET D'AVOCATS À NICE EN SUCCESSION



Notre Cabinet d’avocats établi à Nice intervient dans toute la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

N’hésitez pas à contacter un avocat à Nice spécialiste en succession et patrimoine pour trouver les meilleures solutions à toutes vos difficultés d’héritage.





  	Avocat en Droit des successions à Nice
	Avocat en Droit des successions à Antibes
	Avocat en Droit des successions à Cagnes-sur-Mer
	Avocat en Droit des succession à Cannes
	Avocat en Droit des successions à Grasse
	Avocat en Droit des successions à Juan-les-Pins
	Avocat en Droit des successions à Menton
	Avocat en Droit des successions à Saint-Laurent-du-Var
	Avocat en Droit des successions à Saint-Jean-Cap-Ferrat
	Avocat en Droit des successions à Saint-Raphaël
	Avocat en Droit des successions à Saint-Tropez
	Avocat en Droit des successions à Villefranche-sur-Mer




		

	



	 
 



			

	
		
	

				

			

		

		
			
				

				
					
						
							


OMEGA AVOCATS | PATRIMOINE & SUCCESSION

Nos avocats spécialisés en Droit des successions & du patrimoine vous défendent à Paris, Lyon, Nice et Rennes ! 





		CONTACTER UN AVOCAT
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Cabinet d'avocats à Paris :

  6, avenue Daniel Lesueur
75007 - Paris

  + 33 (0)1 80 18 21 40



Cabinet d'avocats à Lyon :

  48, boulevard des Belges
69006 - Lyon

  + 33 (0)4 28 38 53 30



Cabinet d'avocats à Rennes :

  19, quai d'Ille et Rance
35000 - Rennes

  + 33 (0)2 57 67 03 12



Cabinet d'avocats à Nice :

  22, rue de l’Hôtel des Postes
06000  - Nice

  + 33 (0)4 22 53 75 26



  Horaires d'ouverture 9h30 - 19h30
 succession@omega-avocats.fr
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						Votre avocat spécialiste partout en France !
			Vous avez un problème en Droit des successions ou patrimonial ?

Vous souhaitez anticiper sur votre succession ? Optimiser la transmission de votre patrimoine à vos héritiers ?

Vous vivez une succession difficile, conflictuelle ?  La succession est bloquée ?

Nos Cabinets à Paris, Lyon, Nice et Rennes nous permettent d’intervenir efficacement partout en France. Nous intervenons également dans le cadre de successions internationales.

Nos avocats spécialisés sont à votre disposition pour vous conseiller.



		
					

															
						
		
		L’actualité du droit des successions

			
					Comment remercier via une donation ou un legs
											16 février 2024
									
	
					Le mandat de protection future
											11 janvier 2024
									
	
					La liquidation du régime matrimonial
											21 décembre 2023
									
	
					La planification successorale
											9 novembre 2023
									
	
					Histoire & évolution de l’héritage en France
											6 novembre 2023
									
	
					L’exécuteur testamentaire : rôle et importance en droit des successions
											20 octobre 2023
									
	
					Détournement d’héritage : un acte répréhensible, comment un avocat spécialiste peut aider
											3 octobre 2023
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